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LA FIBRE OPTIQUE 

 Certains diront : Enfin !... et c’est vrai qu’on en parle depuis au moins 2014. 

 Souvenons-nous, la Communauté de Communes du Pays neufchâtelois 

(c’était le nom de notre intercommunalité avant le regroupement des           
communautés de communes en mars 2017 et la naissance de la communauté       
« Bray-Eawy ») annonçait une commercialisation des premiers abonnements      

« Internet très haut débit » pour tous dès juin 2018. Mais, c’était sans      

compter les retards !… À ce jour, nous attendons encore ce qu’on appelle le   

déploiement du réseau de la fibre… 

 Mais, ça y est ou presque puisque les travaux de câblage (ou de fibrage)        

débuteront en ce mois d’octobre pour une très large partie de notre territoire 

communal. Pour l’information de chaque famille, les travaux se font d’abord sur 

le domaine public et ce n’est qu’au moment de la commercialisation des       

abonnements, probablement au cours du 1er semestre 2020, qu’une prise de  

raccordement sera installée dans votre résidence. 

 Je ne sais pas si cela pourra calmer notre impatience, mais sachez que 

notre village devrait compter parmi les tout premiers de Bray-Eawy à pouvoir         

bénéficier de ce précieux service. 

DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES  

 La commune a mis en place des modalités d’aide auprès des particuliers 

pour la destruction des colonies de frelons asiatiques installées sur son        

territoire. En cas de découverte d’un nid, il faut d’abord prévenir la mairie, 

celle-ci vous indiquera alors la procédure à suivre. L’accompagnement  financier 

consenti est de 30 % par le Département 76 (dans la limite de 30 €) et la    

commune prend en charge 75 % du reste avec un plafond d’aide de 102 € sur 

présentation, en   mairie de la facture acquittée. 

 Quant aux frelons européens, seule la destruction des nids reconnus   

dangereux pour les usagers de l’espace public est prise en charge par la      

commune à 100 % sous réserve d’un constat préalable de la dangerosité établi 

par la Mairie qui commandera alors la destruction et acquittera directement le 

prestataire. 

 Vous l’avez compris, pour bénéficier des aides financière, il faut d’abord 

s’adresser en mairie.  

 C’est un véritable service rendu aux familles : le SIVoS accueille les     

enfants les mercredis des semaines scolaires dès 7 h 15 et jusqu’à 12 h 30.  

L’accueil est échelonné jusqu’à 10 h 00, c’est-à-dire que selon le souhait familial, 

l’enfant peut arriver entre 7 h 15 et 10 h 00. Pour les enfants arrivant avant     

8 h 00, un petit déjeuner peut être servi. Et sachez, que les enfants des     

communes extérieures au territoire du SIVoS sont également admis. 

Retrouvez plus d’infos sur https://sivosdubasbray.wordpress.com  

ON ACCUEILLE LES ENFANTS  

LE MERCREDI MATIN DES SEMAINES D’ÉCOLE  

 Dans le cadre du     

Festival Terres de Paroles, 

l ’ é c r i v a i n  L u d o v i c             

ROUBAUDI, accompagné du 

photographe Emanuele 

SCORCELLETTI, vient à la 

rencontre du public avec « le 

Gueuloir ». 
 

 L e  b u t  d e  c e 

« Gueuloir » est que tous 

viennent l’écouter raconter, 

comme les conteurs d’antan, 

des histoires d’amour ou de 

« Baltringues ». 
 

 Il partagera le plaisir 

des mots et le bonheur de       

renouer avec l’imaginaire. 
 

 Vendredi 11 octobre à          

19 h 00 au lavoir de        

Mesnières-en-Bray. 
 

 Gratuit, tout public, 

sans   réservation. 

 

 Proposé par Terres de      

Paroles et la municipalité de 

Mesnières-en-Bray qui      

offrira un pot de l’amitié 

après le spectacle. 

Durée du spectacle : 1 h 00 

 

 

 

LE GUEULOIR 

https://sivosdubasbray.wordpress.com
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La livraison de la halle de sport : 

un retard sur le chantier dû à une 

modification, pourtant légère, de 

l’implantation du bâtiment        

entraînant le déplacement d’un 

compteur électrique nous a       

demandé de stopper le chantier 

durant l’été. Les travaux sont     

désormais relancés et nous avons 

bon espoir de voir le chantier 

abouti avant les premiers jours de 

la nouvelle année. 
 

Les effectifs de rentrée scolaire : 

les effectifs des écoliers de nos 

trois communes regroupées sont 

passés en dessous de la barre des 

150 élèves. Avec désormais, une 

moyenne de 21 élèves accueillis 

par classe (élémentaires et mater-

nels confondus), le regroupement 

scolaire n’a pourtant pas fermé de 

classe… Mais avec un départ de 24 

élèves de CM2 et une entrée de 11     

maternels, à quoi faut-il s’attendre 

de la rentrée de septembre 2020 ? 
 

Il y avait longtemps : certains ne 

perdent pas les mauvaises         

habitudes… Et la commune s’est 

fait « piqué » des végétaux en ce 

mois  de septembre,  p lus           

particulièrement dans la rue de 

l’Église… Il y a un bout de temps 

que cela n’était pas arrivé !!!… Pour 

ce genre d’événements, n’hésitez 

pas à nous dire ce que vous avez 

vu, la commune donnera suite…  

Sur Votre Agenda  
 

Octobre : 
 Vendredi 11 : TERRES DE 

PAROL ES “ Le  Gueu loir ” , 
spectacle au Lavoir par Ludovic 
ROUBAUDI 

 Samedi 12 : Soirée de l’A.S.M. 
 Dimanche 20 : Rassemblement 

des Anciens Combattants du 
Pays Neufchâtelois 

 Mardi 22 : Randonnée 
 
Novembre : 
 Lundi 11 : Fête patriotique 
 Dimanche 17 : Loto des Jeunes 

d’Hier 
 Samedi 30 : Téléthon 

La lettre municipale saisit l’heure de la rentrée de septembre pour vous  

présenter à nouveau les associations locales. 
 

Les Jeunes d’Hier : l’association organise pour tous des activités de   

loisirs : culturelles, récréatives, voyages… Contact : 06.71.45.71.89. 
 

L’A.S.M. propose, dès l’âge de cinq ans, la pratique sportive et plus        

particulièrement celle du football. Contact : 06.07.51.51.52. 
 

Fun bike 76 développe et encourage la pratique du cyclisme. Elle       

comporte  4 sections : cyclotourisme, cyclisme de compétition, VTT,  

randonnée. Contact : 06.20.83.90.87.  
 

La M.O.B. est l’association de parents d’élèves du SIVoS du Bas-Bray, 

elle organise des animations et soutient les activités pédagogiques de 

l’école. Contact : 06.45.82.12.85. 
 

L’association des Anciens Combattants fait vivre le devoir de mémoire : 

manifestations patriotiques, animations commémoratives... et organise    

également des moments récréatifs. Contact : 02.35.94.58.83. 
 

L’Espérance, la fanfare municipale, propose la pratique des instruments  

de fanfare et de certains instruments d’harmonie. Elle accompagne les         

manifestations municipales. Elle a besoin de nouveaux musiciens.             

Contact : 06.37.71.58.15. 
 

Rollers en Bray vous propose de maîtriser la pratique du roller, le roller 

de loisirs ou le roller de compétition. Contact : rollersenbray@gmail.com 

ou 06.83.88.95.94 ou 06.71.04.89.44. 
 

L’association « Bien-être » propose, le lundi soir à la salle de          

spectacles, la pratique douce et adaptée à chacun du yoga.                 

Contact : 06.64.59.01.14.    
 

Mesnières danse  propose des cours de danse de salon les mardis et      

mercredis soirs. Contact : 02.35.93.19.25 ou 06.75.08.90.39. 
 

Le groupe Pyramide : pour la pratique du jeu « Pyramide » et autres 

jeux le lundi après-midi. Contact : 06.42.63.03.04. 
 

Et la nouveauté de cette rentrée :  

Le tennis Club de Neufchâtel-en-Bray propose une activité physique 

tout en douceur chaque lundi de 15 h 00 à 16 h 00 avec un objectif 

de santé. Une réunion de présentation de l’activité est prévue le         

lundi 7 octobre à 15 h 00 à la salle de spectacles et de loisirs.      

Contact au 06.88.35.44.07. Cette invitation s’adresse à Tous. 

Deux mots pour la planète  
 

 Pour une planète propre, ne négligez pas les consignes de tri et 
ne jetez pas dans la Nature. Si vous voyez un papier, un emballage, 
une bouteille… ou autre petit objet abandonné sur le trottoir, sur le  
chemin de randonnée, sur l’Avenue verte, n’hésitez pas à le              
ramasser… Et en cas de découverte de gros objets abandonnés, d’un 
dépôt sauvage de déchets dans la Nature, prévenez la Mairie.  

DES ACTIVITÉS DE LOISIRS POUR TOUS  

mailto:rollersenbray@gmail.com

